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11  ––  CCOOOORRDDOONNNNEEEESS  DDUU  RREESSPPOONNSSAABBLLEE  DDUU  PPRROOJJEETT  

 

Monsieur le Maire de Chérence, Mairie, 8 rue de l’Eglise, 95510 CHERENCE 

 

 

22  ––  OOBBJJEETT  DDEE  LL’’EENNQQUUEETTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

 

La présente enquête publique a pour objet la modification n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de Chérence. Cette procédure de modification concerne 

le règlement écrit. 

 

Les évolutions apportées ne remettent pas en cause les orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU approuvé en date du 29 

mars 2019 ; elles visent à préciser et à reconsidérer certaines dispositions réglementaires. 

 

Les dispositions modifiées sont visées ci-après ; les justifications seront exposées 

dans le rapport de présentation du dossier de modification du PLU. 

 

 

33  ––  CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS  DDUU  PPRROOJJEETT  

 

La modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme vise à : 

 

- l’ajout de précisions quant aux modalités d’application de la règle de profondeur 

constructible dans la zone U et le secteur Ub, 

 

- la clarification des règles d’implantation par rapport aux limites séparatives dans la 

zone U, le secteur Ub et la zone 1 AU, 

 

- l’évolution de la règle d’emprise au sol maximale des constructions dans la zone U 

et le secteur Ub en vue d’encadrer davantage les conditions de densification, et ce dans le 

respect du caractère du village, de la capacité limitée des équipements publics, et du degré 

d’acceptabilité des projets par la population, 

 

- l’ajout d’une hauteur maximale au faîtage, sans remise en cause de la hauteur 

maximale à l’égout du toit déjà fixée, 

 

- l’ajout de la possibilité d’urbaniser la zone 1 AU au fur et à mesure de la réalisation 

des équipements, 



Commune de Chérence / Modification n°1 du PLU / Enquête publique / Pièces administratives 

 

- l’ajout dans le règlement de la zone 1 AU d’une largeur minimale de voies, d’un 

pourcentage de pleine terre, et de l’obligation de prévoir deux places de stationnement par 

logement, 

 

- l’interdiction en zone A des commerces et activités de services (hormis ceux liés à 

l’activité agricole), 

 

- l’autorisation en secteur Ap et en zone N des aménagements ou installations 

lorsqu’ils présentent un caractère d’intérêt général ou lorsqu’ils contribuent au 

fonctionnement de services destinés au public, 

 

- l’ajout dans l’annexe relative aux protections patrimoniales de précisions confirmant 

que les extensions et annexes sont possibles, 

 

- la suppression d’incohérences dans le règlement écrit qui faisait référence à des 

dispositions ne figurant pas sur le règlement graphique, 

 

- l’ajustement d’autres points du règlement écrit pour éviter des difficultés d’instruction 

ou d’interprétation de certaines dispositions réglementaires (clarification des règles 

applicables dans chaque secteur, prise en compte de la gestion de l’existant, 

repositionnement de certaines rédactions dans les articles concernés,…). 
 

 

44  ––  TTEEXXTTEE  RREEGGIISSSSAANNTT  LL’’EENNQQUUEETTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

 

La présente enquête publique est régie par les textes suivants :  
 

o Articles L. 153-36 et suivants, et R. 153-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

o Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement, 

o Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 

publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

o Ordonnance n°2016-1060 du 03 août 2016 portant réforme des procédures 

destinées à assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de 

certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement, 

o Articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-27 du Code de 

l’Environnement. 
 

 

55  ––  GGEENNEESSEE  DDUU  PPRROOJJEETT  

 

a) Procédure administrative avant l’enquête publique 

 

Le Conseil Municipal a chargé le Maire d’engager la procédure de modification du PLU 

par délibération en date du 08 octobre 2021. 

 

Une concertation avec la population a dû être organisée suite à la décision de la 

Mission Régionale d’Autorité Environnementale de soumettre le dossier à évaluation 

environnementale (à l’issue de la saisine « au cas par cas » qui s’applique désormais aux 

procédures de modification d’un PLU). Cette concertation avec la population s’est traduite 

par la mise à disposition en mairie d’un registre et de documents d’études du 20 décembre 

2021 au 20 janvier 2022 inclus. 
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Le bilan de cette concertation avec la population a été tiré par délibération du 

Conseil Municipal en date du 18 février 2022. Au vu des observations formulées par 

les habitants, plusieurs modifications ont été apportées par rapport au projet initial 

(cf. délibération jointe au dossier d’enquête publique). 
 

 

b) Procédure administrative pendant l’enquête publique 

 

L’ouverture de l’enquête publique sera prononcée consécutivement à un arrêté du 

Maire de Chérence. 

 

Un avis d’enquête publique doit paraître, à deux reprises, dans deux journaux du 

département. Les premières annonces légales doivent être publiées au moins 15 jours avant 

le début de l’enquête, et deux autres insertions doivent paraître au cours des 8 premiers 

jours de l’enquête publique. 

L’avis d’enquête publique doit également faire l’objet d’un affichage en mairie, ainsi 

qu’en tous autres lieux habituels sur la commune. 

 

Le registre d’enquête publique sera ouvert par le Maire le premier jour de l’enquête 

publique. 

Le commissaire-enquêteur conduit l’enquête publique de manière à permettre au 

public de prendre connaissance du projet et de présenter ses suggestions, appréciations ou 

contre-propositions. Il sera notamment à disposition du public lors de plusieurs vacations en 

mairie. 

Le Commissaire enquêteur clôt le registre d’enquête publique le dernier jour de celle-

ci. 

 

c) Procédure administrative après l’enquête publique 

 

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur dispose d’une durée d’un 

mois pour rédiger son rapport et ses conclusions, qui seront tenus à la disposition du public 

en mairie pendant un an. 

 

Le groupe de travail (élus municipaux, bureau d’études, services de l’Etat, Personnes 

Publiques associées) étudiera ensuite, le cas échéant, les observations du public formulées 

pendant l’enquête, ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur. 

D’éventuelles modifications du projet pourront être envisagées. 

 

Le dossier sera alors soumis à l’approbation du Conseil Municipal. 

 

La modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme deviendra exécutoire et opposable 

aux tiers après transmission en Préfecture et accomplissement de mesures de publicité. 

 

 

66  ––  PPRRIISSEE  EENN  CCOOMMPPTTEE  DDEE  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

 

Le champ d’application de l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme 

a été élargi ; les procédures de modification d’un PLU sont désormais soumises à la saisine 

« au cas par cas ». Ainsi, sauf lorsque la modification du PLU vise à rectifier une erreur 

matérielle ou à réduire une zone U ou AU [ce qui n’est pas le cas en l’espèce], le dispositif 

d’examen « au cas par cas » doit être engagé. 
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Ainsi, en réponse à la saisine de l’Autorité Environnementale effectuée le 03 

août 2021, la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale d’Ile-de-

France en date du 07 octobre 2021 stipule que la procédure de modification du PLU de 

Chérence est soumise à évaluation environnementale. 

 

Le rapport de présentation du dossier de modification du PLU comprend donc 

l’évaluation environnementale, qui s’organise comme suit : 
 

- articulation du PLU avec les autres documents et plans ou programmes, 
 

- perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement, 
 

- incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du PLU modifié sur 

l’environnement, 
 

- choix retenus pour établir le projet, 
 

- mesures envisagées pour éviter, réduire, et si possible compenser s’il y a lieu, les 

conséquences dommageables sur l’environnement, 
 

- indicateurs de suivi des effets du PLU sur l’environnement, 
 

- résumé non technique. 
 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 104-6 du Code de l’Urbanisme, l’Autorité 

Environnementale a ensuite été consultée pour avis sur le dossier comprenant l’évaluation 

environnementale. L’avis de la MRAE a été rendu en date du 24 février 2022 ; il est joint 

au dossier d’enquête publique. S’agissant des recommandations qui y sont 

formulées, il est souligné que : 

 

- celle visant à justifier davantage les choix retenus en matière d’augmentation de 

population prévisible et ceux liés à l’optimisation du tissu urbanisé, n’a désormais plus lieu 

d’être depuis que le Conseil Municipal a décidé, par délibération du 18 février 2022 tirant le 

bilan de la concertation avec la population, de renoncer à certaines évolutions du PLU qui 

auraient en effet rendu possible une densification excessive et inadaptée au caractère du 

village, 

 

- il en est de même de celle visant à évaluer plus finement les incidences paysagères 

de l’homogénéisation des gabarits des constructions en zones urbaines, 

 

- enfin concernant la recommandation visant à encadrer davantage les possibilités 

ouvertes d’implanter des équipements publics dans les zones naturelles et agricoles, compte 

tenu de leur valeur écologique et patrimoniale, il est noté que la rédaction utilisée dans le 

règlement du PLU autorisant « les aménagements ou installations lorsqu’ils présentent un 

caractère d’intérêt général ou lorsqu’ils contribuent au fonctionnement de services destinés 

au public, dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés et qu’ils ne portent pas atteinte 

à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » assure la préservation de la 

sensibilité de ces espaces, étant ajouté que l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) 

pourra s’opposer à tout projet qui remettrait en cause la protection des sites puisque 

l’ensemble du territoire communal se trouve en site inscrit. 
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Décision délibérée portant obligation de réaliser une évaluation

environnementale

de la modification n°1 du plan local d’urbanisme de Chérence (95)

après examen au cas par cas

n°MRAe IDF-2021-6545
du 07 octobre 2021



Après en avoir délibéré, la Mission régionale d'autorité environnementale d'Île-de-
France,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  code  de l’urbanisme,  notamment  ses  articles  L.104-1  à  L.104-8  et  R.104-28  à
R.104-33 relatifs à l’évaluation environnementale et ses articles L.153-36 à L.153-48 rela-
tifs aux procédures de modification des plans locaux d’urbanisme ;

Vu la décision du Conseil d’État n° 400420 en date du 19 juillet 2017 annulant les articles
R. 104-1 à R. 104-16 du code de l'urbanisme issus du décret du 28 décembre 2015, en ce
qu'ils n'imposent pas la réalisation d'une évaluation environnementale dans tous les cas
où, d'une part, les évolutions apportées au plan local d'urbanisme par la procédure de la
modification et,  d'autre part,  la mise en compatibilité  d'un document local  d'urbanisme
avec  un  document  d'urbanisme  supérieur,  sont  susceptibles  d'avoir  des  incidences
notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin
2001 ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’envi-
ronnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 6 octobre 2020, du 11 mars 2021, du 15 juin 2021 et
du  19  juillet  2021  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable
d’une part  et  l’arrêté  du 24 août  2020 portant  nomination du président  de  la  mission
régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe d’île-de-France adopté le 19 novembre 2020 et
publié au bulletin officiel du ministère de la transition écologique le 1er décembre 2020 ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Chérence en vigueur ;

Vu la demande relative à la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale
de la modification n°1 du PLU de Chérence, reçue complète le  03 août 2021 et consul-
table sur le site internet de la MRAe d’Île-de-France;

Vu la consultation de l’Agence Régionale de la Santé d’Île-de-France et sa réponse en
date du 14 septembre 2021 ;

Sur le rapport de Philippe Schmit, coordonnateur ;

Considérant que la procédure de modification, telle que présentée dans le dossier de sai -
sine et dont les principales caractéristiques sont consultables sur le site internet de la
MRAe, a pour objet de modifier le règlement écrit pour :
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• permettre la densification dans les zones urbaines U et 1AU en supprimant les
règles d’implantation par rapport  aux limites séparatives (zones U et 1AU) et la
bande constructible (en zone U),

• permettre la construction pour des bâtiments commerciaux liés aux activités agri-
coles, en zone A,

• permettre la construction d’équipements collectifs en zones A, Ap et N et plus large-
ment « des aménagements et installations lorsqu’ils présentent un caractère d’inté-
rêt général ou lorsqu’ils contribuent au fonctionnement ou à l’exercice de services
destinés au public »  ;

Considérant que :
- l’ensemble du territoire communal se trouve dans le Parc Naturel du Vexin Français et
que le PLU doit être compatible avec la charte du PNR du Vexin ;
-  le territoire présente de fortes sensibilités environnementales, du fait de la présence de
la zone Natura 2000 des Coteaux et Boucles de la Seine (FR1100797) et du site classé
des Falaises de la Roche-Guyon ;
- les modifications proposées, compte-tenu des constructions autorisées et de la localisa-
tion des zones concernées, sont susceptibles d’incidences fortes sur le paysage et sur la
biodiversité ; 

Considérant que la présente décision ne préjuge pas des suites qui pourraient être don -
nées aux éventuelles saisines de l’autorité environnementale pour les projets sur le terri -
toire concerné par la procédure, en application de l’article R.122-7 du code de l’environne-
ment, ni aux saisines de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas tel que prévu à l’ar -
ticle R.122-3 du code de l’environnement ;

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique res-
ponsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de
la présente décision, que la modification n°1 du PLU de Chérence est susceptible d’avoir
des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine ;

Décide :

Article 1er :

La modification n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de Chérence est soumise à évalua-
tion environnementale.

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale du
PLU sont explicités dans la motivation de la présente décision. Ces derniers s’expriment
sans  préjudice  de  l’obligation  pour  la  personne  publique  responsable  de  respecter  le
contenu du rapport de présentation, tel que prévu par l’article R.151-3 du code de l’urba-
nisme.

Ils concernent notamment :
– l’analyse des effets du projet de PLU sur les milieux naturels, qui ont des fonction -

nalités écologiques susceptibles d’être dégradées par les constructions prévues ou
permises par  le  projet  de  PLU,  et  la  mise  en  œuvre  d’une  démarche  « éviter,
réduire, et, le cas échéant, compenser » de qualité ;
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– l’analyse des effets du projet de PLU sur la préservation du paysage, le territoire
étant concerné par des protections spécifiques dans les secteurs destinés à voir
leur usage des sols changer ;

– l’analyse de la compatibilité du projet de PLU avec la charte du PNR ; 

Article 2 :

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles la procédure de modifi-
cation du PLU de Chérence peut être soumise par ailleurs.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification  n°1 du PLU de
Chérence est exigible si les orientations générales de cette modification viennent à évo-
luer de manière substantielle.

Article 3 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur
le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Fait à Paris, le 07/10/2021

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France,
Le Président,

Philippe Schmit

Voies et délais de recours     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur Internet.

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions.
Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformé-
ment aux dispositions de l’article R. 122-18 IV du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du
recours contentieux.

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à :

Monsieur le président de la Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France
à l’adresse électronique suivante : ae-urba.scdd.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr 
et/ou à l’adresse postale suivante :

DRIEAT d’Île-de-France
Service connaissance et développement durable

Département évaluation environnementale
12, Cours Louis Lumière – CS 70 027 – 94 307 Vincennes cedex

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être
adressé au tribunal administratif compétent.
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AVIS DE LA MISSION REGIONALE 
D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 
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N°MRAe APPIF-2022-011
en date du 24/02/2022

Avis délibéré
sur le projet de plan local d’urbanisme de Chérence (95)

à l’occasion de sa modification n°1



Synthèse de l’avis
Le présent avis porte sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Chérence (95) dans le
cadre de sa modification n°1 du PLU prescrite le 8 octobre 2021, ainsi que sur son rapport de présentation, qui
rend compte de son évaluation environnementale. 

Le projet de modification n°1 du PLU consiste à modifier le règlement écrit en vigueur notamment pour :
• permettre la densification dans les zones urbaines (U et 1AU), en supprimant les règles d’implantation par

rapport aux voies publiques et limites séparatives, ainsi que la bande de constructibilité de 40 mètres de part
et d’autre des rues du village, en assouplissant les règles d’accès aux parcelles concernées et en augmentant
le gabarit des constructions autorisées ;

• limiter la constructibilité des zones agricoles (A), en interdisant l’implantation de commerces et d’activités de
service dépourvus de lien avec l’activité agricole ;

• permettre l’implantation d’équipements collectifs en zones agricoles et naturelles (Ap et N), en autorisant
certains aménagements et installations d’intérêt général ou liés à des services destinés au public.

Le projet de PLU de Chérence a été soumis, à l’occasion de sa modification n°1, à évaluation environnementale
par décision n°MRAe IDF-2021-6545 du 7 octobre 2021.

Pour la MRAe, les principaux enjeux environnementaux à prendre en compte dans le projet de PLU de  Ché-
rence, à l’occasion de sa modification n°1, et dans son évaluation environnementale  ont trait à la protection
des patrimoines naturel, paysager et bâti. Ils sont liés notamment à l’appartenance de la commune au parc
naturel régional (PNR) du Vexin français, ainsi qu’à la présence, sur le territoire communal, du site Natura 2000
des coteaux et boucles de la Seine (FR1100797), de zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floris -
tique (ZNIEFF de type 1  et  2),reconnues dans le  schéma régional  de cohérence écologique (SRCE)  comme
« réservoir de biodiversité à protéger », de sites classé (falaises de la Roche-Guyon) et inscrit (village de Ché-
rence) et de monuments historiques (église et croix du cimetière).

Les objectifs spécifiques de l’évaluation environnementale du projet de modification n°1 du PLU de Chérence,
identifiés au stade de l’examen au cas par cas, concernent :
• l’analyse des effets du projet de PLU sur les milieux naturels, qui ont des fonctionnalités écologiques suscep-

tibles d’être dégradées par les constructions prévues ou permises par le projet de PLU, et la mise en œuvre
d’une démarche « éviter, réduire, et, le cas échéant, compenser » de qualité ;

• l’analyse des effets du projet de PLU sur la préservation du paysage, le territoire étant concerné par des pro -
tections spécifiques dans les secteurs destinés à voir leur usage des sols changer ;

• l’analyse de la compatibilité du projet de PLU avec la charte du PNR.

Les principales recommandations de la MRAe portent sur les points suivants :
• justifier davantage les choix retenus en matière d’augmentation de population prévisible et ceux liés à l’opti-

misation du tissu urbanisé ;
• évaluer plus finement les incidences paysagères de l’homogénéisation des gabarits  des constructions en

zone urbaines (U et 1AU) ;
• encadrer davantage les possibilités ouvertes d’implanter des équipements publics dans les zones naturelles

et agricoles (N et Ap), compte tenu de la valeur écologique et patrimoniale de ces zones. 
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Préambule
Le  système  européen  d’évaluation  environnementale  des  projets,  plans  et  programmes  est  fondé  sur  la
directive 2001/42/CE du parlement européen et du conseil  du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des inci-
dences de certaines planifications sur l’environnement1 et sur la directive modifiée 2011/92/UE du parlement
européen et du conseil du 13 décembre 2011 relative à l’évaluation des incidences de certains projets publics
et privés sur l’environnement. Les démarches d’évaluation environnementale portées au niveau communau-
taire sont motivées par l’intégration des préoccupations environnementales dans les choix de développement
et d’aménagement.

Conformément à ces directives un avis de l’autorité environnementale vise à éclairer le public, le maître d’ou-
vrage, les collectivités concernées et l’autorité décisionnaire sur la qualité de l’évaluation environnementale et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet, plan ou programme.

* * *

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie par la commune de Ché-
rence (95) pour rendre  un avis  sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de Chérence,  à l’occasion de sa
modification n°1 prescrite le 8 octobre 2021, et sur son rapport de présentation.

Le PLU de Chérence est soumis, à l’occasion de sa modification n°1, à un examen au cas par cas en application
des dispositions des articles R.104-11 à R.104-14 du code de l’urbanisme. Il a été soumis à évaluation environ-
nementale par décision n°MRAe IDF-2021-6545 du 7 octobre 2021.

Cette saisine étant conforme à l’article R.104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
compétente, il en a été accusé réception par le pôle d’appui à la MRAe le 30 novembre 2021. Conformément à
l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis doit être rendu dans le délai de trois mois à compter de cette
date.

Conformément aux dispositions  de l’article R.104-24 du code de l’urbanisme, le pôle d’appui  a consulté le
directeur de l’agence régionale de santé d’Île-de-France le 9 décembre 2021. Sa réponse du 21 décembre 2021
est prise en compte dans le présent avis. 

La MRAe s’est réunie le 24 février 2022. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de PLU de
Chérence à l’occasion de sa modification n°1.

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui et sur le rapport de Philippe Schmit, après en avoir déli -
béré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Chacun des membres ayant délibéré atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées
ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

Il est rappelé que pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité environnemen-
tale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage et
du public.

1 L’environnement doit être compris au sens des directives communautaire sur l’évaluation environnementale. L’environ-
nement couvre notamment les champs thématiques suivants : la diversité biologique, la population, la santé humaine,
la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le
patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces facteurs (annexe I, point f de la
directive 2001/42/CE sur l’évaluation environnementale des plans et programmes, annexe IV, point I 4 de la directive
2011/92/UE modifiée relative à l’évaluation des incidences de certains projets sur l’environnement).
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Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale présen-
tée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni favo-
rable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la participation du public à
l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise à
disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale pour
modifier, le cas échéant, son projet. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que l’autorité com -
pétente prend en considération pour prendre la décision d’autoriser ou non le projet.
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Avis détaillé

1. Présentation du projet de document d’urbanisme

1.1. Contexte et présentation du projet de document
Située dans le sud-est du département du Val d’Oise (95), à environ 70 km à l’ouest de Paris, la commune de
Chérence accueille 124 habitants (INSEE 2019) et s’étend sur 874 ha. Elle fait partie de la communauté de com-
munes du Vexin – Val de Seine qui regroupe 26 communes et 16 699 habitants. Les communes limitrophes de
Chérence sont : Amenucourt, Chaussy, Villers-en-Arthies, Vétheuil, Haute-Isle et La Roche-Guyon.

Chérence est une commune rurale, très peu dense, qui se compose d’environ 72 % d’espaces agricoles, 20 %
d’espaces naturels et forestiers, 5 % d’espaces urbanisés et 3 % d’espaces hétérogènes (MOS2 2017). Le terri-
toire communal appartient au plateau du Vexin, qui culmine à 140 m et domine les vallées de la Seine et de
l’Epte. Il est traversé par deux routes départementales (RD), la RD 171 suivant un axe nord-sud et la RD 100 sui -
vant un axe est-ouest. Il est en outre situé dans le périmètre du parc naturel régional (PNR) du Vexin français et
proche de la réserve naturelle nationale (RNN) de la vallée de la Seine.

Le plan local d’urbanisme (PLU) de Chérence, prescrit le 4 mai 2015,  a été approuvé le 29 mars 2019. Il a fait
l’objet d’une évaluation environnementale, à l’occasion de son élaboration3. En 2021, le maire de Chérence a

2 Mode d’occupation des sols
3 Dans ce cadre, conformément à l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, le projet de PLU a fait l’objet de l’absence

d’observation de la part de l’autorité environnementale, aucun avis  n’ayant été produit dans le délai de trois mois.
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Figure 1: Plan de zonage et vue aérienne de la commune de Chérence (95) – source : plan local d’urbanisme



souhaité adapter ce document d’urbanisme aux évolutions constatées sur la commune, apporter certaines pré -
cisions au PLU et effectuer des mises à jour. 

D’après le dossier transmis, la modification n°1 du PLU de Chérence, prescrite le 8 octobre 2021, consiste à
modifier le règlement écrit notamment pour :

• permettre la densification dans les zones urbaines (U et 1AU), en supprimant les règles d’implantation par
rapport aux voies publiques et limites séparatives, ainsi que la bande de constructibilité de 40 mètres de part
et d’autre des rues du village, en assouplissant les règles d’accès aux parcelles concernées et en augmentant
le gabarit des constructions autorisées ;

• limiter la constructibilité des zones agricoles (A), en interdisant l’implantation de commerces et d’activités de
service dépourvus de lien avec l’activité agricole ;

• permettre l’implantation d’équipements collectifs en zones agricoles et naturelles (Ap et N), en autorisant
certains aménagements et installations d’intérêt général ou liés à des services destinés au public.

Les principales évolutions apportées au PLU dans le cadre de cette procédure sont synthétisées et justifiées
dans le rapport de présentation (p. 5 à 14).

1.2. Modalités d’association du public en amont du projet de document
Le dossier ne précise pas les modalités d’association du public retenues en amont du projet de PLU modifié.

La MRAe note toutefois que, dans le cadre de la  modification n°1 du PLU de Chérence,  une délibération du
Conseil municipal en date du 19 novembre 2021 a fixé les modalités de concertation qu’il y avait lieu d’engager
avec la population Ainsi ont été retenues la mise à disposition du public, en mairie, d’un dossier comprenant les
principales pièces du PLU affectées par la procédure et d’un cahier destiné à recueillir les observations du
public, ainsi que l’affichage d’un avis de publicité sur les panneaux communaux. Le dossier transmis à la MRAe
ne fait pas état de ces informations, trouvées sur le site en ligne de la commune.

1.3. Principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe
Pour la MRAe, les principaux enjeux environnementaux à prendre en compte dans le projet de PLU de  Ché-
rence, à l’occasion de sa modification n°1, et dans son évaluation environnementale  ont trait à  la protection
des patrimoines naturel, paysager et bâti. Ils sont liés notamment à l’appartenance de la commune au PNR du
Vexin français, ainsi qu’à la présence, sur le territoire communal, du site Natura 2000 des coteaux et boucles de
la Seine (FR1100797), de zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF de type 1 et 2)
,reconnues dans le SRCE comme « réservoir de biodiversité à protéger », de sites classé (falaises de la Roche-
Guyon) et inscrit (village de Chérence) et de monuments historiques (église et croix du cimetière).

La MRAe observe par ailleurs que la commune est concernée par des risques d’inondations par ruissellement
des eaux pluviales (aléa fort) et de mouvements de terrain par retrait et gonflement des terrains argileux (aléa
faible à fort). La modification n°1 du PLU ne concerne toutefois pas directement ces enjeux.

Les objectifs spécifiques de l’évaluation environnementale de la modification n°1 du PLU de Chérence, identi -
fiés au stade de l’examen au cas par cas, concernent :
• l’analyse des effets du projet de PLU sur les milieux naturels, qui ont des fonctionnalités écologiques suscep-

tibles d’être dégradées par les constructions prévues ou permises par le projet de PLU, et la mise en œuvre
d’une démarche « éviter, réduire », et le cas échéant, « compenser » de qualité ;

• l’analyse des effets du projet de PLU sur la préservation du paysage, le territoire étant concerné par des pro -
tections spécifiques dans les secteurs destinés à voir leur usage des sols changer ;

• l’analyse de la compatibilité du projet de PLU avec la charte du PNR.
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Le présent avis de la MRAe porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et  sur celle  de la prise en
compte de l’environnement par le PLU de Chérence, à l’occasion de sa modification n°1.

2. L’évaluation environnementale

2.1. Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
La MRAe note que le rapport de présentation de la modification n°1 du PLU de Chérence, qui rend compte de
son évaluation environnementale, répond, sur le plan formel, aux attendus du code de l’urbanisme. En particu-
lier, le rapport de présentation permet de clarifier les contours de la procédure, de souligner son articulation
avec les autres documents de planification en vigueur et de préciser les évolutions de l’environnement, avec et
sans mise en œuvre de la modification du PLU. Le rapport de présentation comporte en outre un tableau d’in -
dicateurs de suivi, globalement pertinents et quantifiés, et un résumé non technique de l’évaluation environne-
mentale bien structuré et proportionné.

Les incidences environnementales de la procédure sont appréhendées et  des mesures correctives sont envisa-
gées. Cependant, certains chapitres souffrent d’un manque de précision. Le chapitre 3 du présent avis ras-
semble les observations et recommandations de la MRAe pour mieux prendre en compte l’environnement dans
le cadre de la modification n°1 du PLU de Chérence.

2.2. Articulation avec les documents de planification existants
L’étude de l’articulation du projet de modification n°1 du PLU de Chérence avec les autres documents de plani-
fication, soumis ou non à évaluation environnementale, revient à replacer ce document d’urbanisme dans son
cadre juridique et administratif et son champ de compétence.

Cette étude doit donc identifier au sein des documents de rang supérieur, les enjeux environnementaux et les
dispositions qui intéressent plus particulièrement le territoire couvert par le PLU, puis présenter comment ses
propres dispositions y répondent, de façon à permettre une bonne appréhension de la cohérence de ce docu-
ment d’urbanisme avec les différentes politiques publiques s’appliquant sur la commune.

A l’occasion de sa modification n°1, le PLU de Chérence doit, en application des articles L.131-4 à L.131-7 du
code de l’urbanisme, être compatible avec ou prendre en compte :
• le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé le 27 décembre 2013 ;
• le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Île-de-France approuvé le 21 octobre 2013 ;
• le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine Normandie en vigueur4 ;
• le plan de gestion des risques inondations (PGRI) du Bassin Seine-Normandie approuvé le 7 décembre 2015 ;
• la charte du parc naturel régional du Vexin français en vigueur5.

Le rapport de présentation comporte une analyse de la manière dont le PLU prend en compte, à l’occasion de
sa modification, les objectifs des différents documents visés (p. 17 à 22).  La MRAe constate que  l’analyse
conduite par la commune de Chérence consiste à justifier la cohérence entre le PLU et ces autres documents,
mais qu’elle ne démontre pas la totale compatibilité du projet de PLU modifié avec la charte du PNR du Vexin
français. C’est notamment le cas s’agissant des évolutions introduites par la modification n°1 du PLU de Ché-

4 Le SDAGE Seine-Normandie approuvé par arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 a été annulé le 19 décembre 2018
par décision du tribunal administratif de Paris. Cette annulation a eu pour effet de remettre en vigueur le SDAGE Seine-
Normandie  antérieur.  Le  SDAGE  Seine-Normandie  2022-2027  sera  adopté  prochainement :  http://www.eau-seine-
normandie.fr/domaines-d-action/sdage 

5 La charte du PNR du Vexin français adoptée par décret du 30 juillet 2008. le décret n° 2018-752 du 28 août 2018 a pro-
rogé le classement du PNR et la validité de sa charte jusqu’au 8 mai 2022.
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rence en termes d’évolution du gabarit des constructions en zones urbaines (U et 1AU) et d ’implantation de
certains équipements publics en zones agricole et naturel à forte valeur patrimoniale (Ap et N).

2.3. Justification des choix retenus et solutions alternatives
Le rapport de présentation justifie les choix retenus dans le cadre de la modification n°1 du PLU de Chérence
(p. 32 à 33), mais s’il se réfère à l’objectif du SDRIF d’une augmentation d’au moins 10  % de la densité, il ne pré-
cise pas l’augmentation de population raisonnablement attendue ou prévisible, et ne fait pas état des solutions
de substitution raisonnables qui auraient éventuellement été étudiées. En particulier, il  ne présente aucune
alternative à l’augmentation des gabarits des constructions en zones urbaines (U et 1AU), pour optimiser l’ur -
banisation, alors que ces secteurs sont par ailleurs compris dans le périmètre de sites classé et inscrit et dans
celui du PNR du Vexin français.

La MRAe note cependant que, s’agissant de l’implantation d’équipements collectifs en zones agricoles et natu -
relles (Ap et N), le rapport de présentation justifie les choix retenus (p. 33). Le rapport souligne à cet égard que
la modification vise notamment à permettre l’aménagement d’une aire de stationnement à proximité du cime -
tière et que la création d’un «  sous-secteur particulier, à l’emplacement exact du futur parking » a été envisa-
gée, mais non retenue. Les arguments avancés pour motiver ce choix sont liés à la volonté de la commune d’an-
ticiper des « problématiques futures » et de faire en sorte que « chaque projet d’intérêt général puisse être réa-
lisé dans des délais soutenables ». Mais, pour la MRAe, le choix de rendre possible l’implantation de tels équi-
pements dans toutes les zones Ap et N n’est  pas adapté, dans la mesure où les caractéristiques des équipe-
ments autorisés ne sont pas encadrées et que les zones Ap et N ont une forte valeur patrimoniale, reconnue
dans le PLU, notamment dans son projet d’aménagement et de développement durable (PADD).

Enfin, le rapport  souligne (p. 33) que « les autres modifications apportées au règlement sont motivées par le
souhait d’être doté d’un règlement d’urbanisme clair et applicable, pour garantir la sécurité juridique des actes
d’urbanisme délivrés ».

(1) La MRAe recommande de justifier davantage   les choix retenus en matière d’augmentation de population
prévisible et ceux liés à l’optimisation du tissu urbanisé. 

3. Analyse de la prise en compte de l’environnement
La commune de Chérence présente des enjeux environnementaux et patrimoniaux importants, notamment
reconnus par son appartenance au PNR du Vexin français, ainsi que par les différents classements rappelés plus
haut.

Ces enjeux sont pris en compte dans le PLU en vigueur, notamment dans son PADD et son règlement graphique
et écrit. A cet égard, la MRAe note par exemple que des éléments patrimoniaux à préserver au titre de l’article
L.151-19 du code de l’urbanisme6 sont identifiés en zone urbanisée U, qu’une orientation d’aménagement et de
programmation (OAP) spécifique à la zone à urbaniser 1AU, permettant de prendre en compte ces enjeux au
droit de ce secteur, existe dans le PLU en vigueur, que le site Natura 2000 recensé sur la commune est classé en
zone naturelle N, et que certains terrains arables sont classés en zone agricoles Ap, compte tenu de leur forte
valeur  patrimoniale.D’après  le  dossier,  les  règles  en vigueur dans les  zones U et  1AU n’évoluent  pas «  de
manière très substantielle » (p. 33) et elles ont un impact «  très limité », car elles sont « adaptées au contexte
local » (p. 30) et « restent comparables à celles [existantes] avant modification » (p. 21). L’alignement des hau-

6 Il permet d’intégrer dans le règlement du PLU l’identification et la localisation des « éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quar-
tiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier
pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur
conservation ou leur restauration ». 
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teurs des extensions avec celles des constructions existantes en zone U, et la fixation d’un coefficient de pleine
terre à 20 % en zone 1AU sont ainsi prévus pour éviter, réduire et compenser les impacts des changements
envisagés (densification, accroissement des hauteurs, extension en zone N et Ap pour des projets d’intérêt
général...) .

La  MRAe  note  cependant  que  la  généralisation  des  règles  d’alignement  des  hauteurs  et  des  façades  des
constructions, à toutes les zones U, peut avoir des incidences fortes sur le paysage, dans la mesure où cela
pourrait conduire à une perspective paysagère homogène dans ce secteur (notamment avec des extensions de
constructions qui peuvent atteindre 7 m de hauteur dans le projet de règlement, contre 3,50 m dans le règle-
ment en vigueur hors de bande de constructibilité) qui n’était pas identifiée lors du diagnostic territorial réalisé
en 2020 dans le cadre de la révision de la charte du PNR du Vexin français.

(2) La MRAe recommande d’évaluer plus finement les incidences paysagères de l’homogénéisation des gabarits
des constructions en zone urbaines (U et 1AU) 

La modification n°1 du PLU de Chérence vise également à modifier le règlement écrit des zones naturelles N et
des zones agricoles Ap, pour permettre la réalisation d’« aménagements ou installations lorsqu’ils présentent
un caractère d’intérêt général ou lorsqu’ils contribuent au fonctionnement ou à l’exercice de services destinés
au public, dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière
du terrain sur lequel ils sont implantés et qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et
des paysages ». D’après le dossier cette rédaction « permet d’éviter toute atteinte à l’environnement » (p. 16)
car elle «  reprend les termes de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme ».

La MRAe note que cet article législatif évoque, de façon large, les «  constructions et installations nécessaires à
des équipements collectifs ». Dès lors, pour la commune, la réalisation d’aménagements ou installations, pré-
sentant des caractéristiques très diverses, serait permise dans les zones N et Ap, alors que ces zones, égale -
ment repérées dans le plan de la charte du PNR, ont été établies précisément pour éviter les aménagements et
installations.

Le projet de règlement du PLU permet ainsi d’autoriser des projets dont les caractéristiques ne sont pas encore
connues à ce jour, mais dont il convient d’encadrer davantage les effets potentiels sur l’environnement. À la lec-
ture de l’évaluation environnementale conduite et compte tenu de la valeur patrimoniale des zones N et Ap
concernées par ces évolutions, la MRAe considère qu’il convient de mettre en œuvre des mesures plus spéci -
fiques et adaptées pour permettre de limiter l’artificialisation des zones N et Ap, et de préserver leurs fonction-
nalités, notamment écologiques et leur caractère patrimonial.

(3) La MRAe recommande d’encadrer davantage les possibilités ouvertes d’implanter des équipements publics
dans les zones naturelles et agricoles (N et Ap), compte tenu de la valeur écologique et patrimoniale de ces
zones.

4. Suites à donner à l’avis de la MRAe
Le présent avis devra être joint au dossier d’enquête publique.

Pour l’information complète du public, la MRAe invite l’autorité compétente à joindre au dossier d’enquête publique
un mémoire en réponse au présent avis. Ce mémoire en réponse devrait notamment préciser comment la per-
sonne publique responsable de la modification n°1 du PLU de Chérence (95) envisage de tenir compte de l’avis
de la MRAe, le cas échéant en modifiant son projet. Il sera transmis à la MRAe à l’adresse suivante :  mrae-
idf@developpement-durable.gouv.fr
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L’avis de la MRAe est disponible sur le site Internet de la mission régionale de l’autorité environnementale d’Île-
de-France et sur celui de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France.

Délibéré en séance le 24 février 2022

Siégeaient :

Eric ALONZO, Noël JOUTEUR, Jean-François LANDEL,

Ruth MARQUES, François NOISETTE, Brian PADILLA, Philippe SCHMIT président.
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Liste des recommandations par ordre d’apparition dans
le texte

(1) La MRAe recommande  de justifier davantage les choix retenus en matière d’augmentation de
population prévisible et ceux liés à l’optimisation du tissu urbanisé................................................10

(2) La MRAe recommande  d’évaluer plus finement les incidences paysagères de l’homogénéisation
des gabarits des constructions en zone urbaines (U et 1AU)............................................................11

(3) La MRAe recommande  d’encadrer davantage les possibilités ouvertes d’implanter des équipe-
ments publics dans les zones naturelles et agricoles (N et Ap), compte tenu de la valeur écologique
et patrimoniale de ces zones...........................................................................................................11
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DE L’ARTICLE L.153-40 DU CODE DE L’URBANISME 
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Notification du projet en application de l’article L. 153-40 du Code de l’Urbanisme 
 
 
Au titre des Services de l'Etat 
 
- Monsieur le Préfet du Département du Val d’Oise 

Préfecture  
5, avenue Bernard Hirsch 
CS 20105 
95010 CERGY PONTOISE CEDEX 
 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Val d’Oise 
Service Urbanisme Aménagement Durable 
Préfecture  
5, avenue Bernard Hirsch 
CS 20105 
95010 CERGY PONTOISE CEDEX 

 
- Monsieur le Directeur Régional des Affaires Culturelles en Ile-de-France 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Val d’Oise 
37 rue de la Coutellerie 
95300 PONTOISE 
 
 

Au titre des Personnes publiques 
 
- Madame la Présidente du Conseil Régional d’Ile de France 

Direction de l’Aménagement, de la Culture et du Plan 
2 rue Simone Veil 
93400 SAINT-OUEN 

 
- Madame la Présidente du Conseil Départemental du Val d’Oise 

2, avenue du Parc 
CS 20201 
95032 CERGY-PONTOISE CEDEX 

 
- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Val d’Oise 

35, boulevard du Port 
Cap Cergy Bâtiment C1 
CS 20209 
95031 CERGY PONTOISE CEDEX 

 
- Monsieur le Président de la Chambre interdépartementale d'Agriculture d’Ile de France 

19 rue d’Anjou 
75008 PARIS 

 
- Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Val d’Oise 

1, avenue du Parc 
95000 CERGY-PONTOISE  

 
- Monsieur le Président du Parc Naturel Régional du Vexin français 

Maison du Parc 
95450 THEMERICOURT 
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- Monsieur le Président de la Communauté de Communes Vexin Val de Seine 

12 rue des Frères Montgolfier 
95420 MAGNY EN VEXIN 

 
- Monsieur le Président du Syndicat des Transports d’Ile de France 

Ile-de-France Mobilités 
39 bis - 41 rue de Châteaudun 
75009 PARIS 

 
 
Au titre de structure en charge de l’application du droit des sols sur la commune 
 
- Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes Vexin Val de Seine 

1 rue de Rouen 
95450 VIGNY 
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Extraits des textes règlementant les enquêtes publiques et  
les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 

 
Extraits du Code de l’Urbanisme  

Modifié par la loi n°2017-256 du 28 février 2017  
et le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

 
PARTIE LEGISLATIVE 

 
 
Article L.153-19 
Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire. 
 
Article L.153-20 
Lorsque l'enquête concerne une zone d'aménagement 
concerté, elle vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique des travaux prévus dans la zone à condition que le 
dossier soumis à l'enquête comprenne les pièces requises par 
le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
Article L.153-21 
A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé 
par : 
1° L'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale à la majorité des suffrages exprimés après 
que les avis qui ont été joints au dossier, les observations du 
public et le rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête aient été présentés lors d'une conférence 
intercommunale rassemblant les maires des communes 
membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale ; 
2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article 
L.153-8. 
 
Article L.153-22 
Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du 
public. 
 
Article L.153-31 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans 
les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent, directement 
ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
 
Article L.153-32 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du conseil municipal. 
 
Article L.153-33 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la 
section 3 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. Toutefois, le débat sur les orientations du 
projet d'aménagement et de développement durables prévu 
par l'article L.153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision 
du plan local d'urbanisme. 

 
 
 
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes 
intéressées par la révision. 
 
Article L.153-34 
Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 
et forestière, une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou est de nature à induire de graves risques de 
nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies 
par le plan d'aménagement et de développement durables, le 
projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune, et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision 
est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
Article L.153-35 
Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et 
l'approbation de cette révision, il peut être décidé une ou 
plusieurs révisions effectuées en application de l'article  
L.153-34, une ou plusieurs modifications ou mises en 
compatibilité de ce plan. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions 
effectuées en application de l'article L.153-34 peuvent être 
menées conjointement. 
 
Article L.153-36 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application 
de l'article L.153-31, le plan local d'urbanisme est modifié 
lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les 
orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 
 
Article L.153-37 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de 
modification. 
 
Article L.153-38 
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à 
l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe 
délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil 
municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des 
capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans 
ces zones. 
 
Article L.153-39 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de 
modifier les règles d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un 
périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative 
d'une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette 
personne publique est requis préalablement à l'approbation du 
plan local d'urbanisme modifié. 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à 
l'initiative d'un établissement public de coopération 
intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après 
avis favorable de cet établissement public. 
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Article L.153-40 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à 
disposition du public du projet, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou le maire notifie le 
projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes 
concernées par la modification. 
 
Article L.153-41 
Le projet de modification est soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement par le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a 
pour effet :  
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de 
construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ;  
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à 
urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L.131-9 du présent code. 
 
Article L.153-42 
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme 
intercommunal ne concerne que certaines communes, 
l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de 
ces communes. 
 
Article L.153-43 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par 
délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L.153-45 
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L.153-41, 
et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à 
l'article L.151-28, la modification peut, à l'initiative du président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en 
est de même lorsque le projet de modification a uniquement 
pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 
 
Article L.153-46 
Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification 
simplifiée afin de supprimer le dépassement prévu au 3° de 
l'article L.151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 
justification spéciale motivée par la protection du patrimoine 
bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et 
urbaines. 
La modulation des majorations des droits à construire prévue 
au 3° de l'article L.151-28 ne peut être modifiée ou supprimée 
avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de 
l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a 
instaurée. 
 
Article L.153-47 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas 
échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations. 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le 
cas, par l'organe délibérant de l'établissement public 
compétent ou par le conseil municipal et portées à la 
connaissance du public au moins huit jours avant le début de 
cette mise à disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme 
intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs communes, la 
mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 
A l'issue de la mise à disposition, le président de 
l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil 
municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations 
du public par délibération motivée. 
 
Article L.153-48 
L'acte approuvant une modification simplifiée devient 
exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à 
l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les 
conditions définies aux articles L.2131-1 et L.2131-2 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Article L.153-49 
Lorsqu'un plan local d'urbanisme doit être rendu compatible 
avec un document mentionné aux articles L.131-4 et L.131-5 
ou le prendre en compte, ou permettre la réalisation d'un projet 
d'intérêt général postérieur à son approbation, l'autorité 
administrative compétente de l'Etat en informe l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune. 
 
Article L.153-50 
L'autorité administrative compétente de l'Etat adresse à 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou à la commune un dossier indiquant les motifs 
pour lesquels il considère que le plan local d'urbanisme ne 
respecte pas les obligations de mise en compatibilité et de 
prise en compte mentionnées aux articles L.131-4 et L.131-5 
ainsi que les modifications qu'il estime nécessaire pour y 
parvenir. 
 
Article L.153-51 
Dans un délai d'un mois, l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune fait connaître à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat s'il entend opérer la 
révision ou la modification nécessaire. 
A défaut d'accord dans ce délai sur l'engagement de la 
procédure de révision ou de modification ou, en cas d'accord, 
à défaut d'une délibération approuvant la révision ou la 
modification du plan à l'issue d'un délai de six mois à compter 
de la notification initiale de l'autorité administrative compétente 
de l'Etat, cette dernière engage et approuve la mise en 
compatibilité du plan. 
 
Article L.153-52 
La mise en compatibilité du plan fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9. 
 
Article L.153-53 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement par l'autorité 
administrative compétente de l'Etat. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune émet 
un avis sur le projet de mise en compatibilité. Cet avis est 
réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois. 
La proposition de mise en compatibilité est approuvée par 
arrêté préfectoral et devient exécutoire dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités de publication et d'affichage. 
 
Article L.153-54 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité 
publique, d'une procédure intégrée en application de l'article 
L.300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas 
requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme 
ne peut intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la 
fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur 
la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
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2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération 
est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
Article L.153-55 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou 
une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article  
L.300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique 
autre que l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 
 
Article L.153-56 
Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la 
déclaration d'utilité publique d'un projet, ou lorsqu'une 
procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est 
engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet 
d'une modification ou d'une révision portant sur les 
dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre 
l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la 
mise en compatibilité. 
 
Article L.153-57 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune : 
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est 
requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat 
ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article  
L.300-6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable 
s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 
 
Article L.153-58 
La proposition de mise en compatibilité du plan 
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée : 
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est 
requise ; 
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat 
ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune ; 
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée 
mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée par l'Etat ; 
4° Par délibération de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou du conseil municipal dans les 
autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux 
mois à compter de la réception par l'établissement public ou la 
commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée 
par arrêté préfectoral. 
 
Article L.153-59 
L'acte de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune, mettant en 
compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans 
les conditions définies aux articles L.153-25 et L.153-26. 
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité 
devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des 
formalités de publication et d'affichage. 

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise 
en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de 
cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient 
exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en 
compatibilité du schéma. 
 
Article L.174-1 
Les plans d'occupation des sols qui n'ont pas été mis en forme 
de plan local d'urbanisme, en application du titre V du présent 
livre, au plus tard le 31 décembre 2015 sont caducs à compter 
de cette date, sous réserve des dispositions des articles 
L.174-2 à L.174-5. 
La caducité du plan d'occupation des sols ne remet pas en 
vigueur le document d'urbanisme antérieur. 
A compter du 1er janvier 2016, le règlement national 
d'urbanisme mentionné aux articles L.111-1 et L.422-6 
s'appliquent sur le territoire communal dont le plan 
d'occupation des sols est caduc. 
 
Article L.174-2 
Restent en vigueur, dans la limite des durées fixées par les 
articles L.174-3 et L.174-4, les plans d'occupation des sols 
approuvés avant le 15 décembre 2000 lorsque les conditions 
mises à leur maintien en vigueur provisoire par ces articles 
sont remplies. 
Ils sont soumis aux dispositions de l'article L.174-5. 
 
Article L.174-3 
Lorsqu'une procédure de révision du plan d'occupation des 
sols a été engagée avant le 31 décembre 2015, cette 
procédure peut être menée à terme en application des articles 
L.123-1 et suivants, dans leur rédaction issue de la loi n° 
2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové, sous réserve d'être achevée au plus tard le 
26 mars 2017 ou, dans les communes d'outre-mer, le 26 
septembre 2018. Les dispositions du plan d'occupation des 
sols restent en vigueur jusqu'à l'approbation du plan local 
d'urbanisme et au plus tard jusqu'à cette dernière date. 
 
Article L.174-4 
Les plans d'occupation des sols maintenus provisoirement en 
vigueur en application des dispositions du présent chapitre ont 
les mêmes effets que les plans locaux d'urbanisme. 
Ils sont soumis au régime juridique des plans locaux 
d'urbanisme défini par le titre V du présent livre. 
Les dispositions de l'article L.123-1 dans leur rédaction 
antérieure au 15 décembre 2000 leur demeurent applicables. 
Ils peuvent faire l'objet : 
1° D'une modification lorsqu'il n'est pas porté atteinte à 
l'économie générale du plan et hors les cas prévus aux 2° et 
3° de l'article L.153-31 ; 
2° D'une mise en compatibilité selon les modalités définies par 
les articles L.153-54 à L.153-59. 
Lorsqu'un plan d'occupation des sols a été approuvé avant le 
classement des carrières dans la nomenclature des 
installations classées, seules sont opposables à l'ouverture 
des carrières les dispositions du plan les visant expressément. 
 
Article L.174-5 
Lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme ou de document d'urbanisme en tenant lieu a 
engagé une procédure d'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal avant le 31 décembre 2015, les 
dates et délais prévus aux premier et dernier alinéas de 
l'article L. 174-1 ne s'appliquent pas aux plans d'occupation 
des sols applicables sur son territoire, à condition que ce plan 
local d'urbanisme intercommunal soit approuvé, au plus tard, 
le 31 décembre 2019. 
Ces dispositions cessent de s'appliquer à compter du 1er 
janvier 2020 si le plan local d'urbanisme intercommunal n'a 
pas été approuvé. 
Le premier alinéa du présent article est également applicable 
sur le territoire des anciennes communautés qui ont engagé 
une procédure de révision ou d'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal avant le 31 décembre 2015 et 
dont l'ensemble des communes ont fusionné après 



 

Commune de Chérence / Modification n°1 du PLU / Enquête publique / Pièces administratives 

l'engagement de ce plan local d'urbanisme intercommunal. 
Dans ce cas, ce plan local d'urbanisme, devenu communal, 
doit être approuvé au plus tard le 31 décembre 2019. 
 
Article L.174-6 
L'annulation ou la déclaration d'illégalité d'un plan local 
d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu ou 
d'une carte communale intervenant après le 31 décembre 
2015 ayant pour effet de remettre en application le document 
immédiatement antérieur, en application de l'article L. 600-12, 
peut remettre en vigueur, le cas échéant, le plan d'occupation 
des sols immédiatement antérieur. 
En cas d'annulation contentieuse du plan local d'urbanisme, 
l'ancien plan d'occupation des sols peut également faire l'objet, 
pendant le délai de deux ans suivant la décision du juge 
devenue définitive, d'une révision selon les modalités définies 
par l'article L. 153-34. 
 
 
 

PARTIE REGLEMENTAIRE 
 
 
Article R.153-8 
Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des 
pièces mentionnées à l'article R.123-8 du code de 
l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis 
recueillis dans le cadre de la procédure. 
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées 
à la connaissance de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. 
 
 
Article R.153-9 
L'enquête concernant un plan local d'urbanisme vaut enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique des opérations, 
acquisitions ou expropriations prévues à ce plan à l'intérieur 
d'une zone d'aménagement concerté lorsque le dossier 
soumis à l'enquête comprend les pièces mentionnées à 
l'article R.112-4 ou à l'article R.112-5 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans ce cas, 
l'enquête publique est organisée dans les formes prévues par 
le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
 
Article R.153-10 
L'approbation du plan local d'urbanisme dispense de l'enquête 
préalable aux classements et déclassements de voies et 
places publiques communales prévus à ce plan, sous réserve 
que celui-ci précise la catégorie dans laquelle elles doivent 
entrer et que ces classements et déclassements figurent parmi 
les opérations soumises à enquête publique en application de 
l'article L.123-2 du code de l'environnement. 
Cette dispense n'est applicable aux voiries nationale et 
départementale que si l'acte d'approbation est accompagné de 
l'avis conforme, selon le cas, du préfet ou du président du 
conseil départemental relatif à ce classement ou 
déclassement. 
 
Article R.153-11 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la 
section 2 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. L'avis des communes intéressées par la 
révision prévu à l'article L.153-33 est réputé favorable s'il n'est 
pas émis dans le délai de trois mois à compter de la 
transmission du projet de plan. 
 
Article R.153-12 
Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en 
application de l'article L.153-34, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
saisit l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil 
municipal qui délibère sur les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation conformément à l'article L.103-3. 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local 
d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la 
concertation organisée en application de l'article L.103-6. 

L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, 
à l'initiative du président de l'établissement public ou du maire, 
avant l'ouverture de l'enquête publique. 
Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de 
la réunion d'examen conjoint, est soumis à l'enquête publique 
par le président de l'établissement public ou par le maire. 
 
Article R.153-13 
Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des 
dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité 
du plan local d'urbanisme prévue par les articles L.153-49 et 
L.153-54, cet examen conjoint a lieu avant l'ouverture de 
l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la 
procédure. 
Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au 
dossier de l'enquête publique. 
 
Article R.153-14 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 
dossier d'enquête publique, des observations du public et des 
résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont 
soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou au conseil municipal. Si ceux-ci ne se sont pas 
prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir 
donné un avis favorable. 
Le ministre chargé de l'urbanisme contresigne ou cosigne la 
déclaration d'utilité publique emportant approbation des 
nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme lorsque cette 
déclaration ne relève pas de la compétence du préfet. 
 
Article R.153-15 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible 
avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une 
déclaration d'utilité publique : 
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou 
par l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme et nécessite 
une déclaration de projet en application de l'article L.126-1 du 
code de l'environnement ; 
2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme a décidé, en application de l'article L.300-6, 
de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 
général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de 
la réalisation d'un programme de construction. 
Le président de l'organe délibérant de l'établissement public 
ou le maire mène la procédure de mise en compatibilité. 
L'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le conseil municipal adopte la déclaration 
de projet. 
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles 
dispositions du plan local d'urbanisme. 
 
Article R.153-16 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible 
avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une 
déclaration d'utilité publique : 
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un 
établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité 
territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement 
public dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme ou la commune, et nécessite une 
déclaration de projet en application de l'article L.126-1 du code 
de l'environnement ; 
2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, une 
collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou un 
établissement public dépendant d'une collectivité, autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la 
commune, a décidé, en application de l'article L.300-6, de se 
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prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général 
d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la 
réalisation d'un programme de construction. 
La procédure de mise en compatibilité est menée par le 
président de l'organe délibérant de la collectivité ou du 
groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsque 
le projet émane d'un établissement public dépendant d'une 
collectivité ou d'un groupement de collectivités, par le 
président de l'organe délibérant de cette collectivité ou de ce 
groupement, ou lorsque le projet émane d'un établissement 
public dépendant de l'Etat, par le président du conseil 
d'administration ou, lorsque le projet émane d'un 
établissement public dépendant de l'Etat, par le président du 
conseil d'administration. 
L'enquête publique est organisée par le préfet. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 
dossier d'enquête publique, des observations du public et des 
résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont 
soumis par l'autorité chargée de la procédure à l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou au conseil municipal, qui 
dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de 
l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête pour approuver la mise en compatibilité du plan. 
En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de 
désaccord, le préfet approuve la mise en compatibilité du plan 
et notifie sa décision au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou au maire dans les 
deux mois suivant la réception en préfecture de l'ensemble du 
dossier. 
Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération 
la délibération de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune ou la décision 
qu'il a prise. 
 
Article R.153-17 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible 
avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une 
déclaration d'utilité publique :  
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par l'Etat et 
nécessite une déclaration de projet en application de l'article 
L.126-1 du code de l'environnement ; 
2° Soit lorsque l'Etat a décidé, en application de l'article  
L.300-6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intérêt général d'une action ou d'une opération 
d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de 
construction. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au 
dossier d'enquête publique, des observations du public et des 
résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont 
soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou au conseil municipal. Cet avis est réputé 
favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois. 
Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet 
au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La déclaration de 
projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan 
local d'urbanisme. 
 
Article R.153-19 
L'abrogation d'un plan local d'urbanisme est prononcée par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou par le conseil municipal après 
enquête publique menée dans les formes prévues par le 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend un rapport 
exposant les motifs et les conséquences juridiques de 
l'abrogation projetée. 
 

Extraits du Code de l’Environnement 
Modifié par l’Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 

2017 et le Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 
 

PARTIE LEGISLATIVE 
 
 
Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et 
programmes ayant une incidence sur l'environnement 
 
Sous-section 1 
Champ d'application et objet de l'enquête publique 
 
Article L.123-1  
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la 
participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts 
des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 
d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les 
observations et propositions parvenues pendant le délai de 
l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage 
et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 
 
Article L.123-2  
I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux 
prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 
autorisation, leur approbation ou leur adoption : 
1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
exécutés par des personnes publiques ou privées devant 
comporter une évaluation environnementale en application de 
l'article L.122-1 à l'exception : 
- des projets de création d'une zone d'aménagement 
concerté ; 
- des projets de caractère temporaire ou de faible importance 
dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat ; 
- des demandes de permis de construire et de permis 
d'aménager portant sur des projets de travaux, de construction 
ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une 
évaluation environnementale après un examen au cas par cas 
effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de 
demande pour ces permis font l'objet d'une procédure de 
participation du public par voie électronique selon les 
modalités prévues à l'article L.123-19 ; 
- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et 
d'installations connexes sur le plateau continental ou dans la 
zone économique exclusive ; 
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification faisant l'objet d'une évaluation environnementale 
en application des articles L.122-4 à L.122-11 du présent 
code, ou L.104-1 à L.104-3 du code de l'urbanisme, pour 
lesquels une enquête publique est requise en application des 
législations en vigueur ; 
3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel 
marin, les projets de charte d'un parc national ou d'un parc 
naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de 
sites et les projets de classement en réserve naturelle et de 
détermination de leur périmètre de protection mentionnés au 
livre III du présent code ; 
4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant 
sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, schémas et 
programmes soumises par les dispositions particulières qui 
leur sont applicables à une enquête publique dans les 
conditions du présent chapitre. 
II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est 
subordonné à une autorisation administrative, cette 
autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 
III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un 
danger grave et immédiat sont exclus du champ d'application 
du présent chapitre. 
III bis. - Sont exclus du champ d'application du présent 
chapitre afin de tenir compte des impératifs de la défense 
nationale : 
1° Les installations réalisées dans le cadre d'opérations 
secrètes intéressant la défense nationale ainsi que, le cas 
échéant, les plans de prévention des risques technologiques 
relatifs à ces installations ; 
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2° Les installations et activités nucléaires intéressant la 
défense mentionnées à l'article L.1333-15 du code de la 
défense, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par décret en 
Conseil d'Etat s'agissant des autorisations de rejets 
d'effluents ; 
3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le 
secret de la défense nationale ; 
4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la 
défense nationale déterminés par décret en Conseil d'Etat, 
ainsi que l'approbation, la modification ou la révision d'un 
document d'urbanisme portant exclusivement sur l'un d'eux. 
IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique 
organisée dans les conditions du présent chapitre n'est pas 
illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions 
définies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 
V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret de 
la défense nationale, du secret industriel et de tout secret 
protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de 
sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. 
 
Sous-section 2 
Procédure et déroulement de l'enquête publique 
 
Article L.123-3 
L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité 
compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 
l'enquête est requise. 
Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, 
programme ou autre document de planification d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public de 
coopération intercommunale ou d'un des établissements 
publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président 
de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration 
d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité 
de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique.  
 
Article L.123-4  
Dans chaque département, une commission présidée par le 
président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue 
établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette 
liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision 
annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire 
enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article 
L.123-15. 
L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des 
opérations, par un commissaire enquêteur ou une commission 
d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué par lui à cette fin parmi les personnes 
figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux 
listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. 
Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous 
l'égide d'un garant conformément aux articles L.121-16 à 
L.121-21, le président du tribunal administratif peut désigner 
ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier 
est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire 
enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 
enquêteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquête, désigne un 
commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise 
de l'enquête. Le public est informé de ces décisions. 
 
Article L.123-5  
Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou 
membre de la commission d'enquête les personnes 
intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs 
fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme 
ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise 
d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête. 
Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, 
dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à des 
personnes qui ont occupé ces fonctions. 
 
Article L.123-6  
I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est 
soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont 

l'une au moins en application de l'article L.123-2, il peut être 
procédé à une enquête unique régie par la présente section 
dès lors que les autorités compétentes pour prendre la 
décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée 
d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et 
sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne 
publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il 
est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation 
ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser 
l'enquête unique. 
Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à 
une enquête unique lorsque les enquêtes de plusieurs projets, 
plans ou programmes peuvent être organisées simultanément 
et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer 
l'information et la participation du public. 
La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la 
durée minimale de la plus longue prévue par l'une des 
législations concernées. 
Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les 
pièces ou éléments exigés au titre de chacune des enquêtes 
initialement requises et une note de présentation non 
technique du ou des projets, plans ou programmes. 
Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que de conclusions motivées au titre de chacune des 
enquêtes publiques initialement requises. 
II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une 
enquête publique organisée dans les conditions du présent 
article, la régularité du dossier est appréciée au regard des 
règles spécifiques applicables à la décision contestée. 
 
Article L.123-7  
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté 
européenne ou partie à la convention du 25 février 1991 sur 
l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant 
l'information et la participation du public sont transmis aux 
autorités de cet Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative 
des autorités françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont 
invitées à participer à l'enquête publique prévue à l'article 
L.123-1 ou à la procédure de participation du public par voie 
électronique prévue à l'article L.123-19. 
 
Article L.123-8  
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
susceptible d'avoir en France des incidences notables sur 
l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises 
par un Etat, le public est consulté par une enquête publique 
réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête 
publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du 
département concerné. Après la clôture de l'enquête, le préfet 
transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel 
est situé le projet. Cet avis est accompagné du rapport et de 
l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête. La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat 
sur le territoire duquel le projet est situé est mise à disposition 
du public à la préfecture du ou des départements dans 
lesquels l'enquête a été organisée.  
 
Article L.123-9  
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité 
compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut 
être inférieure à trente jours pour les projets, plans et 
programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale. 
La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un 
projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une 
évaluation environnementale. 
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête 
pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il 
décide d'organiser une réunion d'information et d'échange 
avec le public durant cette période de prolongation de 
l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du 
public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 
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l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L.123-
10. 
 
Article L.123-10  
I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 
durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête informe le public. L'information du public est assurée 
par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les 
lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et 
la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication 
locale. 
Cet avis précise : 
-l'objet de l'enquête ; 
-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 
-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des 
membres de la commission d'enquête ; 
-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier 
d'enquête peut être consulté ; 
-le (ou les) lieu(x) ainsi que les horaires où le dossier de 
l'enquête peut être consulté sur support papier et le registre 
d'enquête accessible au public ; 
-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de 
l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ; 
-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses 
observations et propositions pendant le délai de l'enquête. S'il 
existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du 
site internet à laquelle il est accessible. 
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les 
incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à 
défaut, d'un dossier comprenant les informations 
environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et 
l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces 
documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et 
des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils 
ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité 
environnementale mentionné au V de l'article L.122-1 et à 
l'article L.122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code 
de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de 
leurs groupements mentionnés au V de l'article L.122-1 du 
présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être 
consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être 
consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 
II.- La personne responsable du projet assume les frais 
afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 
 
Article L.123-11  
Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des 
relations entre le public et l'administration, le dossier d'enquête 
publique est communicable à toute personne sur sa demande 
et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou 
pendant celle-ci. 
 
Article L.123-12  
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute 
la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette même 
durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés 
dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au 
dossier est également garanti par un ou plusieurs postes 
informatiques dans un lieu ouvert au public. 
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure 
de débat public organisée dans les conditions définies aux 
articles L.121-8 à L.121-15, ou d'une concertation préalable 
organisée dans les conditions définies aux articles L.121-16 et 
L.121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes 
en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette 
procédure ainsi que la synthèse des observations et 
propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune 
concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 
 
Article L.123-13  
I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
conduit l'enquête de manière à permettre au public de 

disposer d'une information complète sur le projet, plan ou 
programme, et de participer effectivement au processus de 
décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses 
observations et propositions pendant la durée de l'enquête par 
courrier électronique de façon systématique ainsi que par 
toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de 
l'enquête. Les observations et propositions sont accessibles 
sur un site internet désigné par voie réglementaire. . 
II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête reçoit le maître 
d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la 
demande de ce dernier. Il peut en outre : 
- recevoir toute information et, s'il estime que des documents 
sont utiles à la bonne information du public, demander au 
maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 
- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux 
d'habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ; 
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan 
ou programme qui en font la demande et convoquer toutes les 
personnes dont il juge l'audition utile ; 
- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et 
d'échange avec le public en présence du maître d'ouvrage. 
A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la 
commission d'enquête et lorsque les spécificités de l'enquête 
l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue peut désigner un expert chargé d'assister le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût 
de cette expertise complémentaire est à la charge du 
responsable du projet. 
 
Article L.123-14  
I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du 
projet, plan ou programme visé au I de l'article L.123-2 estime 
nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au 
rapport sur les incidences environnementales afférent, des 
modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir 
et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale 
de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être 
utilisée qu'une seule fois. 
Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les 
incidences environnementales intégrant ces modifications, est 
transmis pour avis à l'autorité environnementale prévue, selon 
les cas, aux articles L.122-1 et L.122-7 du présent code et à 
l'article L.104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas 
échéant, aux collectivités territoriales et à leurs groupements 
consultés en application du V de l'article L.122-1. A l'issue de 
ce délai et après que le public a été informé des modifications 
apportées dans les conditions définies à l'article L.123-10 du 
présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins 
trente jours. 
II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, la personne responsable du projet, 
plan ou programme visé au I de l'article L.123-2 peut, si elle 
estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui 
en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 
organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur 
les avantages et inconvénients de ces modifications pour le 
projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets 
d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire peut 
n'être organisée que sur les territoires concernés par la 
modification. 
Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du 
délai pour prendre la décision après clôture de l'enquête est 
reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 
Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le 
nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude 
d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales 
intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 
environnementale conformément, selon les cas, aux articles 
L.122-1 et L.122-7 du présent code et à l'article L.104-6 du 
code de l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements consultés en application du IV de l'article L.122-
1.
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Article L.123-15  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend 
son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 
trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne 
peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé 
à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 
après avis du responsable du projet. 
Le rapport doit faire état des observations et propositions qui 
ont été produites pendant la durée de l'enquête ainsi que des 
réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par 
voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête publique et 
sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 
Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête n'a pas 
remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un 
motif pour le dépassement du délai, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et 
après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête restée infructueuse, demander au 
président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue 
de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête et de lui substituer un nouveau commissaire 
enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci 
doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et 
les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à 
partir de sa nomination. 
Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle 
commission d'enquête peut faire usage des prérogatives 
prévues par l'article L.123-13. 
L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, 
en présence du maître d'ouvrage, une réunion publique afin de 
répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de 
deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de la 
tenue d'une telle réunion. 
 
Article L.123-16  
Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de 
suspension d'une décision prise après des conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, fait droit à cette demande si elle comporte un 
moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de celle-ci. 
Il fait également droit à toute demande de suspension d'une 
décision prise sans que l'enquête publique requise par le 
présent chapitre ait eu lieu. 
L'alinéa précédent s'applique dans les mêmes conditions en 
cas d'absence de participation du public par voie électronique 
pour les documents mentionnés à l'article L.123-19. 
Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement 
public de coopération intercommunale ayant donné lieu à des 
conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête doit faire l'objet d'une délibération 
motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration 
d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement de coopération concerné. 
 
Article L.123-17  
Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique 
n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de 
la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins 
qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant 
l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 
 
Article L.123-18  
Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge 
les frais de l'enquête, notamment l'indemnisation du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 
Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué à 
cet effet peut demander au responsable du projet de verser 

une provision. Le président ou le conseiller en fixe le montant 
et le délai de versement. 
 
 

PARTIE REGLEMENTAIRE 
 
 
Section 1 
Champ d’application de l’enquête publique 
 
Article R.123-1 
I.- Pour l'application du 1° du I de l'article L.123-2, font l'objet 
d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent 
chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements soumis de façon systématique à la 
réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de 
l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par 
cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une 
telle étude. 
II.- Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête 
publique, conformément au troisième alinéa du 1° du I de 
l'article L.123-2 : 
1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements 
légers, sauf si cette implantation entraîne un changement 
substantiel d'utilisation du domaine public maritime 
conformément au décret n°91-1110 du 22 octobre 1991 relatif 
aux autorisations d'occupation temporaire concernant les 
zones de mouillages et d'équipements légers sur le domaine 
public maritime ; 
2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à 
l'article R.214-23 ; 
3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une 
installation classée pour la protection de l'environnement 
mentionnées à l'article R.512-37 ; 
4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée 
d'une installation nucléaire de base mentionnées à l'article 22 
du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux 
installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de 
sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives ; 
5° Les défrichements mentionnés aux articles L.311-1 et 
L.312-1 du code forestier et les premiers boisements soumis à 
autorisation en application de l'article L.126-1 du code rural, 
lorsqu'ils portent sur une superficie inférieure à 10 hectares. 
III.- En application du III bis de l'article L.123-2, ne sont pas 
soumis à enquête publique, afin de tenir compte des impératifs 
de la défense nationale : 
1° Les installations classées pour la protection de 
l'environnement constituant un élément de l'infrastructure 
militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes 
intéressant la défense nationale, mentionnées à l'article  
R.517-4 ; 
2° Les projets de plans de prévention des risques 
technologiques mentionnés au III de l'article R.515-50 ; 
3° Les opérations, travaux ou activités concernant des 
installations ou enceintes relevant du ministre de la défense et 
entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la 
défense nationale, mentionnés au III de l'article R.181-55 ; 
4° Les opérations mentionnées à l'article R.123-44. 
IV.- Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de 
maintenance et de grosses réparations, quels que soient les 
ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne 
sont pas soumis à la réalisation d'une enquête publique. 
 
Section 2 
Procédure et déroulement de l’enquête publique 
 
Article R.123-2 
Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à 
l’article L.123-2 font l’objet d’une enquête régie par les 
dispositions du présent chapitre préalablement à l’intervention 
de la décision en vue de laquelle l’enquête est requise, ou, en 
l’absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le 
commencement de la réalisation des projets concernés. 
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Sous-section 1 
Ouverture et organisation de l’enquête 
 
Article R.123-3 
I. – Lorsque la décision en vue de laquelle l’enquête est 
requise relève d’une autorité nationale de l’Etat, sauf 
disposition particulière, l’ouverture et l’organisation de 
l’enquête sont assurées par le préfet territorialement 
compétent. 
II. – Lorsque la décision en vue de laquelle l’enquête est 
requise relève d’un établissement public de l’Etat comportant 
des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de 
département est le délégué territorial en vertu de l’article 59-1 
du décret n°2004-374 du 29 avril 2004, l’organe exécutif de 
l’établissement peut déléguer la compétence relative à 
l’ouverture et à l’organisation de l’enquête à ce préfet. 
III. – Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs 
communes, départements ou régions, l’enquête peut être 
ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités 
compétentes pour ouvrir et organiser l’enquête. Dans ce cas, 
cette décision désigne l’autorité chargée de coordonner 
l’organisation de l’enquête et d’en centraliser les résultats. 
 
Sous-section 2 
Personnes susceptibles d’exercer les fonctions de 
commissaire enquêteur 
 
Article R.123-4 
Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou 
membre d'une commission d'enquête les personnes 
intéressées au projet, plan ou programme soit à titre 
personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou ont 
exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la 
collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise 
d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, plan ou 
programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou 
organismes directement concernés par cette opération. 
Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou 
membre d'une commission d'enquête indique au président du 
tribunal administratif les activités exercées au titre de ses 
fonctions précédentes ou en cours qui pourraient être jugées 
incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en 
application de l'article L.123-5, et signe une déclaration sur 
l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au projet, 
plan ou programme. 
Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation 
de la liste d'aptitude de commissaire enquêteur. 
 
Sous-section 3 
Désignation du commissaire enquêteur ou d’une 
commission d’enquête 
 
Article R.123-5 
L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, 
en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une 
commission d'enquête le président du tribunal administratif 
dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui 
adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi 
que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé non 
technique ou la note de présentation mentionnés 
respectivement aux 1° et 2° de l'article R.123-8 ainsi qu'une 
copie de ces pièces sous format numérique. 
Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué 
par lui à cette fin désigne dans un délai de quinze jours un 
commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, 
d'une commission d'enquête parmi lesquels il choisit un 
président. 
Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, 
l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet 
soumis à enquête publique en format papier et en copie 
numérique. Il en sera de même en cas de désignation d'un 
commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal 
administratif. 
En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, 
l'enquête est interrompue. Après qu'un commissaire enquêteur 
remplaçant a été désigné par le président du tribunal 

administratif ou le conseiller délégué par lui et que la date de 
reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans 
les mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 
 
Sous-section 5 
Enquête publique unique 
 
Article R.123-7 
Lorsqu'en application de l'article L.123-6 une enquête publique 
unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, 
s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
responsable des différents éléments du projet, plan ou 
programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête 
publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre 
eux. 
L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 
L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, 
dès leur réception, copie du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à 
chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions 
en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au 
président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de 
chaque projet, plan ou programme. 
 
Sous-section 6 
Composition du dossier d’enquête 
 
Article R.123-8 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et 
avis exigés par les législations et réglementations applicables 
au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non 
technique, le rapport sur les incidences environnementales et 
son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision 
prise après un examen au cas par cas par l'autorité 
environnementale mentionnée au IV de l'article L.122-1 ou à 
l'article L.122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale 
mentionné au III de l'article L.122-1 et à l'article L.122-7 du 
présent code ou à l'article L.104-6 du code de l'urbanisme ; 
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, 
la décision prise après un d'examen au cas par cas par 
l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan 
ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle 
est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée 
à l'article L.181-8 et son résumé non technique, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage 
ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un 
résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en 
cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère 
dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant 
être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ; 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou 
réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les 
avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les 
conditions définies aux articles L.121-8 à L.121-15, de la 
concertation préalable définie à l'article L.121-16 ou de toute 
autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant 
au public de participer effectivement au processus de décision. 
Il comprend également l'acte prévu à l'article L.121-13. 
Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation 
préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour 
réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance. 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis 
à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
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informations dont la divulgation est susceptible de porter 
atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L.124-4 et au II 
de l'article L.124-5. 
 
Sous-section 7 
Organisation de l’enquête 
 
Article R.123-9 
I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
précise par arrêté les informations mentionnées à l'article 
L.123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête 
et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête. Cet arrêté précise 
notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques 
principales du projet, plan ou programme ainsi que l'identité de 
la ou des personnes responsables du projet, plan ou 
programme ou de l'autorité auprès de laquelle des 
informations peuvent être demandées ; 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, 
où toute correspondance postale relative à l'enquête peut être 
adressée au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête ; 
3° L'adresse du site internet comportant un registre 
dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut transmettre 
ses observations et propositions pendant la durée de 
l'enquête. En l'absence de registre dématérialisé, l'arrêté 
indique l'adresse électronique à laquelle le public peut 
transmettre ses observations et propositions ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou 
la commission d'enquête, représentée par un ou plusieurs de 
ses membres, se tiendra à la disposition du public pour 
recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information 
et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où 
à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et 
les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ; 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier 
d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de 
l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation 
de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le 
territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences 
notables ; 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les 
coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de la personne 
publique responsable des différents éléments du ou des 
projets, plans ou programmes soumis à enquête. 
II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support 
papier au minimum au siège de l'enquête publique. 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet 
mentionné au II de l'article R.123-11. 
 
Sous-section 8 
Jours et heures de l’enquête 
 
Article R.123-10 
Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra 
consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et présenter ses 
observations et propositions sont fixés de manière à permettre 
la participation de la plus grande partie de la population, 
compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. 
Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels 
d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le 
dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en 
soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les 
samedis, dimanches et jours fériés. 
Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est 
accessible sur internet durant toute la durée de l'enquête. 
 

Sous-section 9 
Publicité de l’enquête 
 
Article R.123-11 
I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article 
R.123-9 à la connaissance du public est publié en caractères 
apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et 
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. Pour les projets d'importance 
nationale et les plans et programmes de niveau national, cet 
avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion 
nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête. 
II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de 
l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Si 
l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis 
est publié, à sa demande, sur le site internet des services de 
l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente 
transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un 
mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au 
moins quinze jours avant le début de la participation. 
III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié par voie 
d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les 
mairies des communes sur le territoire desquelles se situe le 
projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être 
affecté par le projet. Pour les plans et programmes de niveau 
départemental ou régional, sont au minimum désignées les 
préfectures et sous-préfectures. 
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de 
l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un 
autre département, l'autorité chargée de l'ouverture de 
l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour 
cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de 
l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à 
l'alinéa précédent. 
IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de 
durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le responsable 
du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux 
prévus pour la réalisation du projet. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a 
lieu, des voies publiques, et être conformes à des 
caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l'environnement. 
 
Sous-section 10 
Information des communes 
 
Article R.123-12 
Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous 
format numérique pour information, dès l'ouverture de 
l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de 
laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été 
désignée comme lieu d'enquête. 
Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils 
municipaux concernés ont été consultés en application des 
réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à 
la commune l'adresse du site internet où l'intégralité du dossier 
soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du 
dossier est adressé sous format numérique à chaque 
commune qui en fait la demande expresse. 
 
Sous-section 11 
Observations et propositions du public 
 
Article R.123-13 
I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses 
observations et propositions sur le registre d'enquête, établi 
sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à 
sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 
dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du 
public sont également reçues par le commissaire enquêteur ou 
par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et 
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heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions 
prévues aux articles R.123-9 à R.123-11. 
Les observations et propositions du public peuvent également 
être adressées par voie postale ou par courrier électronique au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission 
d'enquête. 
II. - Les observations et propositions du public transmises par 
voie postale, ainsi que les observations écrites mentionnées 
au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 
l'enquête. Pour les enquêtes publiques dont l'avis d'ouverture 
est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et 
propositions sont consultables sur le site internet mentionné 
au II de l'article R.123-11. 
Les observations et propositions du public transmises par voie 
électronique sont consultables sur le registre dématérialisé ou, 
s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II 
de l'article R.123-11 dans les meilleurs délais. 
Les observations et propositions du public sont 
communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. 
 
Sous-section 12 
Communication de documents à la demande du 
commissaire enquêteur 
 
Article R.123-14 
Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents 
utiles à la bonne information du public dans les conditions 
prévues à l'article L.123-13, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête en fait la demande au 
responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne 
peut porter que sur des documents en la possession de ce 
dernier. 
Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du 
responsable du projet, plan ou programme sont versés au 
dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 
Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, 
un bordereau joint au dossier d'enquête mentionne la nature 
des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au 
dossier d'enquête 
 
Sous-section 13 
Visite des lieux par le commissaire enquêteur 
 
Article R.123-15 
Lorsqu’il a l’intention de visiter les lieux concernés par le 
projet, plan ou programme, à l’exception des lieux d’habitation, 
le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit 
heures à l’avance les propriétaires et les occupants 
concernés, en leur précisant la date et l’heure de la visite 
projetée. 
Lorsque ceux-ci n’ont pu être prévenus, ou en cas d’opposition 
de leur part, le commissaire enquêteur ou la commission 
d’enquête en fait mention dans le rapport d’enquête. 
 
Sous-section 14 
Audition de personnes par le commissaire enquêteur 
 
Article R.123-16 
Dans les conditions prévues à l’article L.123-13, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d’enquête peut auditionner toute personne ou service qu’il lui 
paraît utile de consulter pour compléter son information sur le 
projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le 
refus éventuel, motivé ou non, de demande d’information ou 
l’absence de réponse est mentionné par le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d’enquête dans 
son rapport. 
 
Sous-section 15  
Réunion d’information et d’échange avec le public 
 
Article R.123-17 
Sans préjudice des cas prévus par des législations 
particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la nature du 
projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement 
de l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation d'une 

réunion d'information et d'échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, 
plan ou programme en leur indiquant les modalités qu'il 
propose pour l'organisation de cette réunion. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête définit, en concertation avec l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable 
du projet, plan ou programme, les modalités d'information 
préalable du public et du déroulement de cette réunion. 
En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être 
prolongée dans les conditions prévues à l'article L.123-9 pour 
permettre l'organisation de la réunion publique. 
A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par 
le commissaire enquêteur ou par le président de la 
commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au 
responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité 
en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce 
compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du 
responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le 
commissaire enquêteur ou par le président de la commission 
d'enquête au rapport d'enquête. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut, aux fins d'établissement de ce compte rendu, 
procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion 
d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de 
tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes 
présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement 
et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête avec son rapport 
d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête. 
Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge 
du responsable du projet, plan ou programme. 
Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la 
personne publique responsable du plan ou programme 
refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en 
charge les frais liés à son organisation, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait 
mention dans son rapport. 
 
Sous-section 16 
Clôture de l’enquête 
 
Article R.123-18 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis 
à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la 
commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de 
lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission 
d'enquête et clos par lui. 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête rencontre, dans un 
délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou 
programme et lui communique les observations écrites et 
orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
délai de huit jours court à compter de la réception par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. 
Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un 
délai de quinze jours pour produire ses observations. 
Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de 
l'article L.123-9, l'accomplissement des formalités prévues aux 
deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête 
ainsi prolongée. 
 
Sous-section 17 
Rapport et conclusions 
 
Article R.123-19 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit 
un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine 
les observations recueillies. 
Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou 
programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le 
dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, 
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une analyse des propositions produites durant l'enquête et, le 
cas échéant, les observations du responsable du projet, plan 
ou programme en réponse aux observations du public. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions 
motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables 
sous réserves ou défavorables au projet. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête transmet à l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège 
de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces 
annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il 
transmet simultanément une copie du rapport et des 
conclusions motivées au président du tribunal administratif. 
Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de 
clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur n'a pas remis 
son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, conformément 
à la faculté qui lui est octroyée à l'article L.123-15, une 
demande motivée de report de ce délai, il est fait application 
des dispositions du quatrième alinéa de l'article L.123-15. 
 
Article R.123-20 
A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un 
défaut de motivation de ces conclusions susceptible de 
constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer 
le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d'observation. 
Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le 
président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue, 
dispose de quinze jours pour demander au commissaire 
enquêteur ou à la commission d'enquête de compléter ses 
conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. 
En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal 
administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai de 
quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du 
président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue 
n'est pas susceptible de recours. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue peut également intervenir de sa propre initiative 
auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate 
une insuffisance ou un défaut de motivation de ces 
conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la 
procédure. Il en informe l'autorité compétente. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est 
tenu de remettre ses conclusions complétées à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête et au président du 
tribunal administratif dans un délai de quinze jours. 
 
Article R.123-21 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès 
leur réception, copie du rapport et des conclusions au 
responsable du projet, plan ou programme. 
Copie du rapport et des conclusions est également adressée à 
la mairie de chacune des communes où s'est déroulée 
l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné 
pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant 
un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis 
mentionné au I de l'article R.123-11 et le tient à la disposition 
du public pendant un an. 
 
Sous-section 18 
Suspension de l’enquête 
 
Article R.123-22 
L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension 
autorisée par arrêté, dans les conditions prévues au I de 
l'article L.123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par 
le président du tribunal administratif constatant l'empêchement 
d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à 

l'article L.123-4, est menée, si possible, par le même 
commissaire enquêteur ou la même commission d'enquête. 
Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de 
nouvelles mesures de publicité, et, pour les projets, d'une 
nouvelle information des communes conformément à l'article 
R.123-12. 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents 
éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles 
apportées au projet, plan, programme, à l'étude d'impact ou au 
rapport sur les incidences environnementales ; 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les 
incidences environnementales intégrant ces modifications, 
ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux 
articles L.122-1 et L.122-7 du présent code ou à l'article L.104-
6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 
cette évaluation environnementale actualisée et les avis des 
collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en 
application du V de l'article L.122-1. 
 
Sous-section 19 
Enquête complémentaire 
 
Article R.123-23 
Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée 
conformément au II de l'article L.123-14, elle porte sur les 
avantages et inconvénients des modifications pour le projet et 
pour l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une durée 
de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux 
articles R.123-9 à R.123-12. 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents 
éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles 
apportées au projet, plan ou programme, à l'étude d'impact, 
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article 
L.181-1 ou au rapport sur les incidences environnementales ; 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence 
environnementale mentionnée à l'article L.181-1 ou le rapport 
sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, ainsi que, le cas échéant, l'avis de l'autorité 
environnementale mentionné aux articles L.122-1 et L.122-7 
du présent code ou à l'article L.104-6 du code de l'urbanisme 
portant sur cette évaluation environnementale actualisée et les 
avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
consultés en application du V de l'article L.122-1. 
L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions 
prévues à l'article R.123-18. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture 
de l'enquête complémentaire, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête joint au rapport principal communiqué 
au public à l'issue de la première enquête un rapport 
complémentaire et des conclusions motivées au titre de 
l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises 
conjointement à la disposition du public dans les conditions 
définies à l'article R.123-21. 
 
Sous-section 20 
Prorogation de la durée de validité d’une enquête 
publique 
 
Article R.123-24 
Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait 
l’objet d’une enquête publique n’ont pas été entrepris dans un 
délai de cinq ans à compter de l’adoption de la décision 
soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à 
moins que, avant l’expiration de ce délai, une prorogation de la 
durée de validité de l’enquête ne soit décidée par l’autorité 
compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 
l’enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de 
cinq ans au plus. La validité de l’enquête ne peut être 
prorogée si le projet a fait l’objet de modifications 
substantielles ou lorsque des modifications de droit ou de fait 
de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont 
intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 
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Sous-section 21 
Indemnisation du commissaire enquêteur 
 
Article R.123-25 
Les commissaires enquêteurs et les membres des 
commissions d’enquête ont droit à une indemnité, à la charge 
de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui 
comprend des vacations et le remboursement des frais qu’ils 
engagent pour l’accomplissement de leur mission. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, 
du budget et de l’intérieur fixe les modalités de calcul de 
l’indemnité. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin qui a désigné le commissaire enquêteur ou 
les membres de la commission d’enquête, détermine le 
nombre de vacations allouées au commissaire enquêteur sur 
la base du nombre d’heures que le commissaire enquêteur 
déclare avoir consacrées à l’enquête depuis sa nomination 
jusqu’au rendu du rapport et des conclusions motivées, en 
tenant compte des difficultés de l’enquête ainsi que de la 
nature et de la qualité du travail fourni par celui-ci. 
Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront 
remboursés au commissaire enquêteur. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin fixe par ordonnance le montant de 
l’indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son 
prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées 
ou publiques par les voies du droit commun. 
Dans le cas d’une commission d’enquête, il appartient au 
président de la commission de présenter, sous son couvert, le 
nombre d’heures consacrées à l’enquête et le montant des 
frais de chacun des membres de la commission, compte tenu 
du travail effectivement réalisé par chacun d’entre eux. 
Le commissaire enquêteur dessaisi de l’enquête publique est 
uniquement remboursé des frais qu’il a engagés. 
Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au 
responsable du projet, plan ou programme, et au fonds 
d’indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l’article 
R.123-26. 
La personne responsable du projet, plan ou programme verse 
sans délai au fonds d’indemnisation les sommes dues, 
déduction faite du montant de la provision versée dans les 
conditions définies à l’article R.123-27. Le fonds verse les 
sommes perçues au commissaire enquêteur. 
Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le 
commissaire enquêteur et la personne responsable du projet, 
plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en 
formant un recours administratif auprès du président du 
tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable 
obligatoire à l’exercice d’un recours contentieux, à peine 

d’irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours 
administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de 
rejet. La décision issue de ce recours administratif peut être 
contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa 
notification, devant la juridiction à laquelle appartient son 
auteur. La requête est transmise sans délai par le président de 
la juridiction à un tribunal administratif conformément à un 
tableau d’attribution arrêté par le président de la section du 
contentieux du Conseil d’Etat. Le président de la juridiction à 
laquelle appartient l’auteur de l’ordonnance est appelé à 
présenter des observations écrites sur les mérites du recours. 
 
Article R.123-26 
Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs, chargé de verser à ceux-ci, dans 
les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités 
mentionnées à l'article L.123-18 du présent code et à l'article 
R.111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 
La personne responsable du projet, plan ou programme verse 
au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs les 
sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui 
sont à sa charge en application de ces articles. 
La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion 
comptable et financière du fonds dans les conditions définies 
par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le 
ministre chargé de l'environnement, et soumise à l'approbation 
du ministre chargé des finances. Cette convention précise, 
notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et 
de contrôle du fonds. 
 
Article R.123-27 
La personne responsable du projet, plan ou programme peut 
s'acquitter des obligations résultant de l'article L.123-18 en 
versant annuellement au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes 
dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête 
effectuée à sa demande, que cet acompte garantit le paiement 
de celles-ci. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
par lui à cette fin peut, soit au début de l'enquête, soit au cours 
de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au 
commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation 
provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 
recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation 
des commissaires enquêteurs dans la limite des sommes 
perçues de la personne responsable du projet, plan ou 
programme. 
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